
Heures  
d’ouverture 
de la Mairie : 
Lundi et jeudi 

de 16h30 à 
18h30  

Vendredi de 
14h à 18h30
(nouvel horaire)

Ramassage 
des poubelles  
Le mercredi 

pour les 
poubelles 
normales
1 jeudi sur 
2 pour les 
poubelles 

jaunes  
(tri sélectif)

LE MOT DU MAIRE
Chères Poutaises, Chers Poutais,
L’automne est déjà là et j’espère qu’il vous trouve en bonne santé après une rentrée si particulière sur les plans 
scolaire, économique et surtout sanitaire. L’équipe municipale se joint à moi pour vous assurer de notre plein 
soutien et de notre engagement à vos côtés dans cette période difficile.
C’est aussi pour nous l’occasion de vous présenter cette nouvelle formule de votre bulletin municipal, désormais 
trimestriel.
Comme le veut l’usage, commençons par les « mauvaises » nouvelles pour finir ensuite sur une note plus optimiste. 
Suite à la visite de la police de l’eau, notre station d’épuration est jugée obsolète. Bien évidemment, cette 
question était déjà un sujet de préoccupation pour l’ancienne mandature et une étude de rénovation/extension 
est en cours. La décision de la rénover ou de la reconstruire en intégralité sera prise prochainement. Ce dossier 
constituera sans nul doute l’un des plus gros chantiers de notre mandat en termes de budget municipal.
Par ailleurs, la situation sanitaire actuelle ne nous permet toujours pas de célébrer notre élection et d’organiser 
la traditionnelle Voisinade. Ce n’est que partie remise : le plus important demeure la nécessité de respecter les 
gestes barrières alors que le virus ne cesse de circuler dans le département.
Enfin, la bonne nouvelle promise : comme certaines et certains ont pu le constater, les travaux de déploiement de la 
fibre aérienne sur notre commune ont bien avancé. L’opération est pourtant loin d’être simple, car le non-entretien 
des haies et des arbres en bordure de route aurait pu stopper la mise en place de la fibre. Nous avons donc pris la 
décision de faire intervenir une entreprise d’élagage afin de ne pas bloquer le déploiement en cours. J’en appelle 
toutefois à la citoyenneté de toutes et tous pour, dorénavant, veiller à l’entretien régulier de vos haies et arbres 
en bord de route car la fibre aérienne reste fragile, surtout lorsqu’elle passe au milieu des branchages. Grâce à 
cette intervention, la date de mise en commercialisation de la fibre pour les habitants concernés ne semble pas 
prendre de retard. Soyez assurés que cette question, préoccupation quotidienne pour nombre d’entre vous face 
aux difficultés rencontrées avec le réseau actuel, demeure l’une de mes priorités du moment.
Je terminerai en remerciant mes adjointes et adjoint ainsi que les conseillères et conseillers pour leur disponibilité 
pendant cette période estivale. Leur présence et leur investissement sont la preuve que la nouvelle équipe prend 
peu à peu ses marques afin de garantir à tous un bien-vivre ensemble.
Je vous souhaite à toutes et tous une bonne rentrée et je rappelle aux jeunes administrés que les chèques Cadhoc 
(achat de fournitures) et Le Pout+ (réductions pour les adhésions des jeunes aux associations) sont toujours 
disponibles à la mairie. Il serait dommage de ne pas en profiter !
Je reste à votre disposition,
Avec mes sentiments dévoués

Jean-Luc Joyeux  
Maire de Le Pout

ENSEMBLE  
POUR LE POUT
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Chaque femelle moustique tigre 
pond environ 200 œufs, même 

dans de petites quantités d’eau. 
C’est là qu’il faut agir...

PARTOUT, SUPPRIMEZ
LES EAUX STAGNANTES !

aux moustiques tigres !COUPEZ L’EAU

J’ÉLIMINE LES
EAUX STAGNANTES

JE CHANGE L’EAU 
2 FOIS PAR SEMAINE ET 

VIDE LES COUPELLES

JE COUVRE LES 
BIDONS D’EAU 
ET LES BASSINS

JE NE LAISSE PAS 
STAGNER L’EAU 

DE PLUIE

JE NETTOIE LES
GOUTTIÈRES

5 mm

( tr
ès petit !

 )

0 

LIMITER LA PROLIFÉRATION

   DU MOUSTIQUE

RECONNAÎTRE LE 

     MOUSTIQUE TIGRE

Éliminez les endroits 
où l’eau peut stagner...
coupelles des pots de fleurs, 
pneus usagés, pieds de parasol, 
encombrants, jeux d’enfants... Pensez 
aussi à entretenir les sépultures dans 
les cimetières, lieux propices au 
développement des moustiques.

Vérifiez le bon écoulement des 
eaux de pluie et des eaux usées 
(gouttières, rigoles...). 

Couvrez les réservoirs d’eau, 
bidons d’eau, citernes, bassins avec 
un voile ou un simple tissu, bâches, 
ainsi que les piscines hors d’usage.

Il est rayé noir et blanc 

Il est très petit (5 mm) 

Sa piqûre est douloureuse 

Il pique durant la journée 
(ce n’est pas lui qui vous 
empêche de dormir la nuit!) 

www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr
www.signalement-moustique.fr
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Le saviez-vous ?

+ d’informations :

Le moustique tigre n’aime pas 
voyager : il vit dans un rayon de 
150 m ! Le moustique qui vous 
pique est né dans votre quartier !

Pour pondre ses œufs, le moustique 
tigre n’a besoin que d’une petite 
quantité d’eau : un bouchon renversé 
lui suffit! Alors faisons la chasse 
aux eaux stagnantes !! 

Le moustique tigre fait l’objet d’une 
surveillance renforcée car il peut, dans 
certaines conditions très particulières, 
être vecteur des virus de la 
Dengue, du Chikungunya ou du 
Zika (s’il a piqué un malade revenant 
d’une zone où sévissent ces maladies ). 

ENSEMBLE
POUR LE POUT

LE MOT DU MAIRE
Les traditionnelles fêtes de Noël et du Nouvel an 
rythment la fin de l’année 2021 qui approche à grands 
pas. Elles sont synonymes de convivialité, de joie 
et de retrouvailles avec nos proches. Le bonheur et 
la bienveillance imprègnent cette période et sont 
nécessaires, surtout dans ce contexte incertain.

La pandémie covid 19 bouleverse nos vies depuis 
bientôt deux ans et nous oblige à nous adapter 
constamment au gré des contraintes sanitaires, nous 
plongeant à chaque fois dans l’incertitude du « faire ou 
ne pas faire », du « raisonnable ou trop prudent ». Ce 
sont à chaque fois des décisions difficiles à prendre. 
Nous avons dû annuler dernièrement le loto et le 
spectacle des enfants et il en sera également ainsi 
pour la traditionnelle cérémonie des vœux. 

Je profite de ce mot  pour faire  le point sur les travaux 
en cours dans notre commune. 

Nous clôturons l’année avec la fin du curage des 
fossés. Concernant la route de Croignon, le revêtement 
bi-couche sera refait aux frais de l’entreprise, suite à un 
problème d’ordre qualitatif. Le travail de signalétique 
rues et lieux-dits de la Commission voirie a été validé 
et, à ce titre, de nouveaux panneaux seront  posés très 
prochainement. Pour ceux d’entre vous qui passent 
par la route du « Pas du Roy » et « le chemin du Moulin 
à vent », vous avez remarqué la signalisation « début 
et fin d’agglomération », qui limite désormais les voies 
à 50 km/h. La mise en place des panneaux était une  
des conditions pour lancer l’étude visant à solutionner 
l’écoulement des eaux de pluie des fossés. Côté voirie 
toujours, la rénovation des traçages de signalisation 
des routes est en cours, elle reprendra dès que la 
météo le permettra. 

Pour les espaces verts, nous avons signé un contrat 
de désherbage écologique par Eco pâturage avec 
une fermière de Fargues-Saint-Hilaire. Au bassin de 
rétention du lotissement Terre de Mauret, nous avons 
donc 4 magnifiques chèvres. Vous pouvez rendre visite 
à nos invitées avec les enfants mais je vous demande 
de ne pas les nourrir, de ne pas entrer dans le bassin et 
ATTENTION à la clôture électrique !

Concernant les bâtiments (salle polyvalente, église), 
les travaux ne sont toujours pas lancés car à ce jour 
le Département tarde à nous donner des réponses 
concernant les subventions demandées. Nous espé-
rons un accord rapide et surtout favorable, quant aux 
aides de l’Etat elles nous ont bien été confirmées. 
Les travaux de mise en conformité administrative du 
cimetière sont sur le point d’être terminés.

Quant à la mise aux normes de la station d’épuration, 
l’étude de l’impact sur l’environnement est réalisée, 
l’enquête publique sur l’extension du zonage (panneaux 
jaunes) est close, la société de maîtrise d’œuvre 
SOCOMA va lancer la consultation pour le choix des 
entreprises.

Les élus du conseil municipal, le personnel 
communal et moi-même vous souhaitons de très 
bonnes fêtes en famille, entre amis.

Que 2022 soit agréable à vivre. Restons positifs et 
sourions ensemble aux moments de convivialité que 
nous avons maintenus cette année... dans l’attente des 
réjouissances 2022 !

Je vous souhaite sincèrement tout le meilleur !

BULLETIN MUNICIPAL LE POUT  
N°131 - DÉCEMBRE 2021

Jean-Luc Joyeux  
Maire de Le Pout

Parade de Noël 2021

Heures  
d’ouverture 
de la Mairie : 
Lundi et jeudi 

de 16h30 à 
18h30  

Vendredi de 
14h à 18h30
(nouvel horaire)

Ramassage 
des poubelles  
Le mercredi 

pour les 
poubelles 
normales
1 jeudi sur 
2 pour les 
poubelles 

jaunes  
(tri sélectif)



11 novembre

14 novembre



Après-midi récréatif Après-midi récréatif 

12 décembre

1er décembre



RANDONNÉES - 1er trimestre 2022
Départ du parking de la Mairie (Le POUT)

ÉTAT CIVIL
DÉCÈS

Monsieur Jean CASSY est décédé le 
6 septembre 2021

Le Conseil Municipal présente 
toutes ses condoléances à la famille

NAISSANCE 
Antonin HAUGUEL

né le 27 octobre 2021

Le conseil municipal félicite les 
heureux parents.

RECENSEMENT  
2022

DU CÔTÉ DES ASSOS
SPORT / ENFANT / ÉDUCATION

KALÉÏDOSCOPE : LAEL 

(Lieu Accueil Enfants / Parents) La Roulotte
Quand ? les 1er et 3ème mardis du mois de 9h30 à 11h30

Contact : i05.56.23.33.53

VIERDSPORT  

Cours de renforcement 
musculaire

Quand ? tous les jeudis soir de 
19h30 à 20h30

ENTRE 2 LANGUES   

Cours d’Anglais
Quand ? tous les mercredis 
de 18h à 19h

Contact : i07.68.77.46.24

Contact : i05.57.24.06.56

Le recensement démarre le 20 janvier. Si vous êtes recensé 
cette année, vous serez prévenu par votre mairie.

Répondre au recensement, 
c’est utile pour construire 
demain ! 
Encore plus simple par internet : 

le-recensement-et-moi.fr

en partenariat 
avec votre communeen partenariat 

avec votre commune

AGENT RECENSEUR de LE POUT
Marcelle ANDRON

Du 20 janvier au 19 février 2022

Contact : i05.56.23.33.53
e relais.lemobile@la-ribambule.fr

9 JANVIER CREON – 11 km Départ 8h45

25 JANVIER  TIZAC DE CURTON – 11 km Départ 13h15

6 FÉVRIER LORMONT – 11 km Départ 8h30

22 FÉVRIER BEAUTIRAN – 11 km Départ 13h00

6 MARS VILLENAVE DE RIONS – 11 km Départ 8h30

22 MARS LABREDE – 11 km Départ 13h00

Terre de Mauret

Désherbage écologiqueDésherbage écologique

LE RELAIS MOBILE 

Quand ? 1er jeudi du mois de 
9h20 à 10h20 ou
10h30 à 11h30


